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RAPPORT DE LA COMMISSION MUNICIPALE

PERCÉ SUR  
LA BONNE VOIE
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RESPECTER  LA SIGNALISATION, 
 C’EST PLEIN  DE BON SENS.
Circulons aux endroits indiqués.
Ralentissons dans les courbes.
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Actualités

GASPÉ

Les citoyens veulent plus de commerces, 
de transport et de logements
Dans la colonnes des bonnes nouvelles, la majorité des 
citoyens de Gaspé ont un fort ou très fort sentiment d’ap-
partenance (78 %) et disent avoir une bonne ou une excel-
lente qualité de vie (89 %).

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Dans celle des choses à améliorer : l’offre de commerces, 
de restaurants et de services. Le taux de satisfaction est 
de seulement 2,6 sur 5. À l’image de l’actualité, l’enjeu du 
transport revient également sur le tapis, tant en transport 
collectif (2,5), en transport aérien (2,1) et en autocar (2,6).

Ces données sont tirées des consultations citoyennes me-
nées cet automne et auxquelles quelque 1000 personnes 
ont répondu ; un échantillonnage relativement large pour ce 
genre d’exercice (la majorité des répondants sont établis 
à Gaspé depuis plus de 21 ans). La Ville vient tout juste 
de partager la synthèse des résultats. Quatre grands axes 
d’orientation stratégiques ont été retenus : le territoire, ain-
si que les volets social, économique et interne de l’organi-
sation municipale.

Si le maire de Gaspé n’a pas été surpris outre mesure des 
résultats, l’exercice permet de mieux cibler et de mieux 
comprendre les préoccupations citoyennes. « Les trois plus 
grands bémols, ce sont des choses dont on se doutait. Glo-
balement, c’est positif à l’égard de ce qu’on fait, mais les 
gens ont soif de développement. C’est ce que je retiens », 
résume Daniel Côté.

Et ce même si certains enjeux ne sont pas directement de 
compétence municipale, comme le développement de com-
merces, de restaurants et de services, qui arrive en tête 

des priorités du volet économique. « Ça relève directement 
du privé. Mais si on veut qu’un commerce soit rentable, 
ça prend de la clientèle. Pour ça, ça prend plus de monde 
avec davantage d’emplois en tout genre. On n’a pas beau-
coup d’actions possibles, sauf créer un climat favorable à 
l’investissement, On ne peut pas donner des incitatifs fi-
nanciers, mais on peut peut-être faire du démarchage plus 
agressif pour attirer des bannières et plus d’offres. C’est 
plus difficile, mais on peut donner un élan là-dessus », re-
marque le maire. Idem pour la desserte aérienne ou en 
autocar, qui est aussi du ressort du privé.

En matière de développement du territoire, l’offre actuelle 
de logements constitue une insatisfaction importante 
(2,2 sur 5). Plusieurs citoyens se disent aussi plutôt ou 
très préoccupés par les impacts liés aux changements cli-
matiques (82 %), un enjeu dont est conscient Daniel Côté. 
« On sait qu’il faut s’adapter. On a une longueur d’avance 
avec la gestion des matières résiduelles en étant une des 
premières régions à faciliter le compostage et recyclage. 
On a adapté notre réseau de lumière LED ; la plage de 
Rivière-au-Renard est plus résiliente pour éviter la submer-
sion côtière. On investit énormément, mais il y en a énor-
mément à faire aussi », indique le maire en rappelant que la 
Ville de Gaspé comprend 145 kilomètres de littoral.

L’offre en matière de sport, de plein air et de loisirs, elle, 
obtient un peu plus que la note de passage, avec un taux 
de satisfaction de 3,5 sur 5. Il s’agit d’ailleurs de la priorité 
dans le volet social. Bref, encore beaucoup à faire et les 
démarches se poursuivent, dans le but ultime d'élaborer 
une planification stratégique en route vers le 500e anniver-
saire de Gaspé, en 2034. Un sondage sur les orientations 
stratégiques est en ligne jusqu’au 28 février.

En reconnaissance de son dévouement exceptionnel et 
de sa contribution remarquable à la communauté, Noël 
Richard s’est vu décerner la Médaille du couronnement 
de Charles III. La distinction a été octroyée par la dé-
putée et ministre Diane Lebouthillier. La médaille est 
remise à ceux qui ont apporté une contribution impor-
tante au Canada ou à une province, à un territoire, à une 
région ou à une collectivité en particulier. Noël Richard 
est notamment maire de Grande-Vallée depuis 2017. 
Il a précédemment travaillé chez Desjardins à titre 
de directeur général de la Caisse Mer et montagnes 
et a été président du Centre financier aux entreprises 
Desjardins de la Gaspésie et des Îles. « Vous avez dé-
montré un engagement indéfectible envers l’améliora-
tion de la vie des citoyens », note Diane Lebouthillier.

La Médaille 
du couronnement 
de Charles III  
à Noël Richard
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L’observatrice mandatée par les Affaires municipales voit des améliorations dans la 
gestion interne des affaires à Percé. Son rapport déposé en novembre a été rendu public 
jeudi.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

L’arrivée d’une observatrice – Me Mélanie Robert – faisait suite au dépôt d’un autre rapport, 
celui-ci de la Commission municipale du Québec (CMQ), et plus spécifiquement sa Direction 
des enquêtes et des poursuites en intégrité municipale (DEPIM). On y notait en juillet que 
des actes répréhensibles avaient été commis à l’égard de la Ville de Percé, dont un cas 
grave de mauvaise gestion, certains dysfonctionnements et des dissensions importantes 
qui perdurent au sein de l’administration. Une culture préoccupante relative au respect des 
règles applicables au sein de la Ville était soulevée, ce qui se traduisait par « un manque 
flagrant de mesures de contrôles internes et de mécanismes de surveillance. »

La CMQ avait alors émis six recommandations pour corriger la problématique. L’observa-
trice devait vérifier leur avancement. Celle-ci a d’emblée constaté « une volonté évidente 
de redresser la situation, et ce, autant de la part des employés de la Ville que des 
membres du conseil », indique-t-elle, précisant que Percé a engagé des actions « à la fois 
sérieuses et significatives ».

Comme par exemple des séances d’information auxquelles ont participé le personnel et 
les membres du conseil municipal. Tout n’est pas parfait, mais les signaux permettent 
au moins de croire que le portrait devrait s’améliorer. Des mesures importantes de-
vront notamment être déployées pour régulariser certains enjeux communicationnels. Le 
Règlement décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires, la Politique de préven-
tion du harcèlement, de l’incivilité et de la violence au travail et le Règlement relatif à la 
régie interne du conseil municipal de la Ville et au maintien de l’ordre durant les séances 
devraient quant à eux faire l’objet d’une mise à jour. Somme toute, l’observatrice note que 
Percé dispose « de moyens lui permettant de corriger, ou d’éviter que ne se produisent, 
les problématiques soulevées dans le rapport de la DEPIM [et que] les principaux méca-
nismes de contrôle et de surveillance internes sont en place. »

En détail
Parmi ses six recommandations, la DEPIM suggérait d’élaborer un diagnostic organisa-
tionnel. Un contrat a été octroyé à la firme en ressources humaines Go RH en janvier. La 
Ville devait aussi mandater une ressource pour offrir une formation aux gestionnaires de 
la Ville sur le désamorçage de situations conflictuelles (une relation de travail difficile – 
voire conflictuelle – entre deux membres importants de l’administration est notée). Ce 
dossier demeurait en suspens au moment de partager le rapport.

Aux finances, afin d’implanter des mécanismes de contrôles et de surveillance internes, 
Mélanie Robert note que l’équipe de la trésorerie est maintenant complète et qu’elle 
deviendra « de plus en plus agile, compétente et polyvalente » et qu’il s’agit d’un signe de 
renouveau en termes de climat de travail au sein du personnel de l’hôtel de ville, même si 
aucun processus d’évaluation de rendement des employés n’avait alors été émis.

Elle souligne aussi que le directeur général, Michel Fréchette, démontrait une intention 
de s’impliquer activement dans la gestion des ressources humaines, ce qui état de bon 
augure. Ce dernier a cependant remis sa démission après huit mois. Il quittera officielle-
ment ses fonctions le 6 mars.
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Percé sur la bonne voie

« Les principaux mécanismes de contrôle  
et de surveillance internes sont en place. »

- Mélanie Robert, observatrice Ph
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L’observatrice mandatée par les Affaires municipales voit 
des améliorations dans la gestion interne des affaires à Percé.
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Nos journaux locaux sont alimentés  
par des journalistes, et non par l’IA.

Ils vérifient les faits pour que vous puissiez  
vous fier à ce que vous lisez.

100%
intelligence humaine!


